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En tant que dentiste, je participe…!

La Fédération Européenne de Parodontologie (EFP) est à l’initiative de la  

L’objectif est de sensibiliser les dentistes et les patients à l’importance du 
diagnostic précoce des problèmes parodontaux. 

En Belgique, le système de sécurité sociale a introduit le DPSI dans notre 
nomenclature dentaire. Le DPSI est l’outil idéal pour diagnostiquer la 
parodontite.

Dans le cadre de la journée Européenne de Parodontologie, nous voudrions 
encourager les dentistes belges à consacrer quelques heures au cours de 
la semaine du 12 mai pour faire du dépistage parodontal, au sein de leurs 
cabinets.

Le principe est simple : 
Vous vous inscrivez comme praticien participant sur le site de la Société 
Belge de Parodontologie (www.parodontologie.be). 

Via notre site internet, les patients auront accès à vos coordonnées et 
pourront vous contacter en direct pour obtenir un rendez-vous pour un 
dépistage parodontal.

Lors de la consultation, vous ferez un screening, remplirez un folder type 
que nous vous ferons parvenir. Vous donnerez aussi quelques explications 
au patient concernant son statut parodontal. Un DPSI pourra être attesté, 
au prix de la convention.

European Day of Periodontology, je m’engage… !

1
2

3

12 MAY 2017

De
si

gn
 : 

pe
rs

pe
ct

ive
s.

be


